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Allocution du conseiller d’Etat Jean-Jacques Rey-Bellet, chef du Département des transports, de l’équipement et de l’environnement

Seule la parole prononcée fait foi
La 3e correction, c’est le réaménagement de 160 km de fleuve, de sa source au Léman. C’est un travail gigantesque. L’entreprise d’une génération pour les suivantes. Le chantier du XXIe siècle.

Ce projet a été réalisé par les meilleurs spécialistes du domaine de la protection contre les crues, engagés conjointement par les deux cantons riverains. Il a été suivi par des experts reconnus. Il a été présenté, discuté et adapté avec la collaboration des représentants des communes et des groupes d’intérêt selon un processus participatif de plusieurs années qui constitue une première à cette échelle. Les communes ont accompagné l’établissement de ce projet par une réflexion sur les concepts de développement de la plaine ; établis à l’échelle régionale, ces concepts constituent un précieux outil de référence pour la coordination territoriale. Le Plan d’aménagement issu de cette démarche est publié pour information du 16 mai au 30 septembre. Les remarques récoltées serviront encore à son amélioration. 

Cette étape d’information sur un dossier technique est encore peu fréquente. Il s’agit d’une première. C’est l’opportunité pour chacun de prendre connaissance de la globalité de l’aménagement du Rhône prévu, jusqu’à 2030, voire au-delà. Bien sûr, cette vision concrète sur le long terme n’a pas la précision d’un dossier de mise à l’enquête publique : il sert à fixer le cadre, les grandes lignes qui serviront justement de base à l’établissement des dossiers d’enquête, puis d’exécution. Quels sont les débits à prendre en compte, comment les gérer, comment aménager le fleuve, où va-t-on élargir, où renforcer, où abaisser ? Comment définir les priorités de réalisation ? Tout cela fait l’objet du plan d’aménagement. Pour le présenter, un rapport de synthèse a été élaboré, et surtout des plans à l’échelle du 1 :10'000. Pour 160 km, cela représente 16 mètres de plans, sans parler des profils et des schémas…
Ce dossier pourra être consulté auprès des administrations communales et du Service des routes et des cours d’eau à Sion. A ce stade, nous attendons des remarques qui permettront son adaptation, avant qu’il soit adopté par le Conseil d’Etat. 

Cependant, établir aujourd’hui avec certitude les aménagements du Rhône pour 2030 et au-delà n’est pas envisageable. Il faut conserver une certaine souplesse pour permettre des adaptations ultérieures sur la base d’une philosophie et d’une cohérence définies. Le Plan d’aménagement du Rhône sera donc mis à jour chaque 10 ans, conformément à la nouvelle loi cantonale sur l’aménagement des cours d’eau.
La sécurisation nécessaire de la plaine exigera une emprise supplémentaire sensible, en particulier sur les surfaces agricoles. Là encore, la notion de temps est fondamentale. A l’horizon 2040 à 2050, on estime l’emprise maximale sur les terres agricoles à 450 hectares. Cependant, la réalisation des tronçons en première priorité prévue pour 2020 et concernant principalement les traversées de villes, n’impliquera qu’une emprise de 110 ha agricoles. 
Comme cette perte de surface ne peut être évitée, le projet prévoit d’accompagner la correction du Rhône par des investissements importants dans l’amélioration des infrastructures agricoles, de l’ordre de 250 millions de francs, et par une politique d’achat de terrains favorisant les échanges. Dans cette intention et grâce au financement accordé par le Grand Conseil, plus de 100 hectares ont déjà été acquis à l’amiable par le projet ces 5 dernières années et seront mis à disposition dans le cadre de  la réalisation des premiers travaux.
Projet d’une génération pour la sécurité durable de la plaine du Rhône, la 3e correction du Rhône mérite le soin avec lequel ce projet de plan d’aménagement a été élaboré et l’attention qui lui sera portée: il en va de l’avenir du Valais et du Chablais.
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